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DEPARTEMENT DU GERS 

LE DÉPARTEMENT 

ARRETE PERMANENT N° 2024P002 
portant reclassement des RN 124, 21, 524, 224, 542 et piste P542 dans la voirie départementale 

Hors agglomération 

RN 124 : communes de Sempesserre, Sainte-Mère, Saint-Avit-Frandat, Lectoure, Pauilhac, 
Fleurance, Montestruc-sur-Gers, Sainte-Christie, Roquelaure, Preignan, Auch, Pavie, Lasséran, 
Saint-Jean-Le-Comtal, Labéjan, Miramont d'Astarac, Mirande, Saint-Martin, Saint-Maur, Laas, 
Miélan, Laguian-Mazous, Betplan et Villecomtal-sur-Arros 

RN 21 : communes de Pujaudran, L'Isle-Jourdain, Monferran-Savès, Giscaro, Juillès, Gimont, 
Aubiet, Marsan, Lahitte, Leboulin, Auch, Duran, Ordan-Larroque, Biran, Saint-Jean-Poutge, 
Vic-Fezensac, Castillon-Debats, Dému et Espas 

RN 224 : commune de L'Isle-Jourdain 

RN 524 : communes de Cazaubon, Larée, Réans, Eauze et Manciet 

RN542 et IGGP542 : commune de Ségoufielle 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU GERS, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 3221.4, 
VU le code de la voirie routière et notamment les articles L 131-1, L 131-4 et L 123-3, 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, 
CONSIDERANT l'arrêté du 28 avril 2023 constatant le transfert des routes classées dans le domaine 
public routier national au Département du Gers, 
CONSIDERANT la délibération de la Commission Permanente du 15 décembre 2023 relative à la loi 3DS 
Transfert des routes nationales au Département du Gers, 

CONSIDERANT l'arrêté départemental portant délégation de signature en date du 10 octobre 2023, 

A R R E T E

ARTICLE 1 : Les routes nationales et portions de voie ci-dessous énumérées, sont déclassées de la voirie 
nationale et reclassées dans la voirie départementale 

• La RN 21 de la limite du Lot-et-Garonne IPR 0+0] Jusqu'à la limite des Hautes-Pyrénées
IPR 100+4081,

• La RN 124 de la limite du Département de la Haute-Garonne IPR 0+0] jusqu'à l'intersection de la

RD 924 et de la RN 524 [PR 103+378 de la RN 1241,

• La RN 224 de l'intersection de la RN 124 IPR 0+0l jusqu'à la limite du département de la Haute
Garonne IPR 7+0],

Conformément aux dispositions de l'article L3131-1 du CGCT,
 le Président du Conseil Départemental certifie que le présent acte
 a été publié le : 27/02/2024





Auch, le 22/02/2024




